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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 72, substiteur à l’année :

« 2030 »,

les mots :

« 2028 pour l’armée de terre et en 2030 pour la marine nationale et l’armée de l’air et de l’espace ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit que pour l'Armée de terre, le moment où la préparation 
opérationnelle devra avoir rejoint les normes d'activité doit être avancé à 2028.

Actuellement, le taux d'entraînement est établi en moyenne à 70% des standards OTAN, ce qui n'est 
évidemment pas suffisant. Il nous faut très rapidement une armée qui s'entraîne à 100% car une 
unité qui s'entraîne à 100% voit son efficacité démultipliée.

Augmenter les entraînements est par ailleurs une source majeure de motivation pour les hommes 
qui ne souhaitent qu'une chose : s'entraîner pour être prêts. Cela est encore plus vrai aujourd'hui car 
avec la fin des OPEX, les hommes n'auront plus l'occasion d'être en réel sur le terrain.


